
A Crowe Ficorec Audit 
327. boulevard Mk:hetet

13009 Marseille

Tél.+ 33 (0)4 913219 19

WVN1.crowe--ticorec.fr 

32, avenue Maréchal de Lattre de Té!ssigny 

13100 Aix-en-Provence 
Tél.+ 33 (0)4 42 50 01 00 

ASSOCIATION POUR LA CITE DES ARTS DE LA RUE 

225 AVENUE DES AYGALADES 

13015 MARSEILLE 

SIREN : 422 157 040 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31/12/2018 

Présenté à l'Assemblée Générale du 24 mal 2019 

Ce rapport conrienr 19 pagé$ 

S,AR.L Ult COO:rr.,.s,an,at ël(IX Ocmp:e, (l':$�!9 pros 1',.1 Cixtr d,,;;p111' tJNA-e,>-P'frrHJ()CQ �:uapi!al� 40 000 €
RCS f,jüttie•l.'e Si:fJ !11$ COQ• ntA.\1r:aeom.-r,,:1n�1f<11'r1J F.q 6.1 383 9f6 6'8. 

txpcro5c comptable I Audll Conseil 

Trésorier, Frédéric ToUBOUL



!)\ Crowe Ficorec Audit 
327, boulevard Michelet 
13009 Marseille 
Tél.+ 33 (0)4 91 3219 19 

\'1/\wt.aowe-fico;ec.fr 

32. tivenue Maréchal de Lattr& de Tassigny
13100 Aix•en•Provenoe
n1. • 33 (0)4 •2 so o, oo

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Aux adhérents, 

1. Opinion

ASSOCIATION POUR LA CITE DES ARTS DE LA RUE 

Exercice clos le 31/12/2018 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

l'audit des comptes annuels de l'Association Pour La Cité des Arts de la Rue relatif à l'exercice clos le 

31 décembre 2018, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de la association à la fin de cet exercice. 

2. Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit 

Nous avons réalisé notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont décrites dans la partie 

«Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels» du présent 

rapport. 

Indépendance 

Nous attestons que nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles 

d'indépendance qui nous sont applic<1bles, sur la période du l" janvier 2018 à la date d'émission de 

notre rapport, et notamment qu'il n'a pas été fourni de services interdits par le code de déontologie 

de la profession de commissaire aux comptes. 
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ASSOCIATION POUR LA CITE DES ARTS DE LA RUE 

R3PP0(t sur l�s comptes annuels présenté à l'Assemblée Générale du 2� ruai 2019 

3. Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 823-9 du code de commerce relatives à la justification 

de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre 

jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de l'exercice. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n' exprimons pas 

d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Subventions d'exploitation 

La note « Subventions d'exploitation» de l'annexe énumère les différentes subventions reçues et à 

percevoir comptabilisées au 31 décembre 2018. Nous avons vérifié le cadre conventionnel des 

subventions reçues de la part des financeurs, ainsi que leur correcre comptabilisation. 

4. Vérification spécifique

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'obseNation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 

annuels adressés aux Adhérents. 

5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise

relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de 

l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention 

comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son 

activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

FICORèC AUDIT 



ASSOCIATION POIJR I A CITE OESARTS OE LA RUE 

Rapport sur les c.onipt�s annuel< présenté à l'Assemblée Géné:ale du 24 mai 2019 

6. Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir 

l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d'anomalies sienificatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans 

toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 

s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Conformément aux dispositions de l'article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de 

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de 

l'association. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de Commissaire aux comptes relatives à l'audit 

des comptes annuels figure dans l'annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

Fait à Marseille, le 30 avril 

FICOREC AUDIT 

Représenté par 

��/ 
Commissaire aux comptes 
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ASSOCIATION POUR LA CITE DES ARïS DE LA RUE

Rapport sur les comp!es annuels p:ès�nlé ii l' Asscmbfée Générale du 24 mai 2019 

COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31/12/2018 

A.P.C.A.R. 
225. avenue des Aygalades · 13015 MARSEILLE

re1 0413 25 77 13 
mfo@lacitedesertsdelarue.net 
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Président, Jean-Sébastien STEIL



ASSOCIATION Al'CAR

C BILAN ACTIF 
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ACTIF 

Cup:w.1 suus,:nt 11011 appdé (1)
lmmnhilisations incorporelles

Frais d'è1abfüscmcnt 
Frais de dé\'cloppcm<:m 
Concessions. bn.:vcls el droits :.imil..1irt:�
Fonds. commcrci:,I ( 1) 
.i-\utrcs îmmobîhs:i1:.ons m<.:orporcH..:s
Avn.nccs: et acompl�s

lmmobilis:.uions corrorellcs
Te-n-.1.ins 
Cons1nictkms 
fnst�ll3tions tcchn:que.s, m.rntrid et oucîll::igc
Autres immobilis::11ion:;: corporelles
lmmobi!isaiioo::t en cvur;,;
Av:i..m:-:s et :i...:0111pLt·:i

Immobilisations tinoncière$ (2) 
P�rtici1>3tions mi�s. en équivalenc\!.
1\utrcs port:cip-ations 
Cré:mccs rn:tachée� â des pan:cîpauons
A\ltrc<. ti1r� lmmùhilisé::
Pl\:1:; 
r\utn.""S i1mnobilisatio1ls 1ina1\cières

Total li
Stocks et en cours 

Matiêr�:, prt1nil!'fes. opprnvisionncmcn11.
E1H.:Ours de production de biens 
1:'.n-cours de produ..:tion <,k services
ProduiLi inu.:nn<kliairc:; et lïnis

� Avances et lC◊mpies versés scr comman,.ks 

sa.
�
u <

,:
<> C 

Créances (3) 
Cti..:nts sel <.vmptes (lttach�s
Autre;; cr�:.in<.-cli 
C,,pi1a1 so\1�crh • ;;ppelê, nC1n venté

V�iem·s mobi:ièresdc pl:tcement
Disponibilités 
Ch:irge.� COl'l:füll\!Cs d'avam.:..: (3)

-::-: Toto! Ill !:f·f-----
-. 

Ê� .o ;t
v:'t 

-

fï.1is <l'imissi1Jn J'o:mprmH à étaler (IV) 
Primc-s d .. · r..:mb-uun;crn::nt dr:s obEg.-it!ons (V)
l:::cans de convcrsivn ih:tif{Vli
TOTAL GÉi"ÉRAL (l�II+lll+IV+V+VI) 

) 
' l::nrcic:c N Excrckc N-1 

1------,--"3"-I '.:.'c::�•:.:'2::.0.:.l;.;S...:.12
r--

------!,:::.' ;.;11.:.I :2:;.:'2c::O.:.l .:.7....:.l 2=i �--E_,_·a_,_, _N_1_:-l.----l---l1\mortis�<'m<.'n1& tt dfpr,,i:uionsHrut 

6CO 

11 253
85 5&

91 

98 505

22 435 
t,; 5E4

76 �$9 
2 26!! 

130 142

248 647

f:) dl·duin•)

600

ll �3
ï6 Zl.1

eilœ7

91 

10 438

0
9 279

9 371

c:1coREC , .. UDIT 

Société d6 ecn,miS$8J at aux comptes

1 SARL cap�•I '!0 000 t 
SIRET 383 916 eos 00011

' T�I. 04 91 32 1919 
Fax 04"91 3 1918 

w r-•· .��-"'"' 
4 oco 

1 r,ço

1lt l'lnrn df,n .Ill lliû1 t:; !111e1: .a 1"'4'�-� d'llr. 1,n, t1 0.'l'l l1'-,m .. !'2!.1m

22425 
44 "584

76 859
2 264

146 142

24 1-SS
65 ,;:,7

$.1 t'.23
S 817 

145 302

157 672 

Euro:; ¾

- -

1 0€7 11. 5()

l Œ,7 11.39

l 920 7.88
20722- 31.73

24 026 45.50
3 5S3 01.07
2 1;8- 1.46 

' 

l 092i 0.65•
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ASSOCIATION Al'CAR 

( BILAN PASSIF 

/ f-�'<('rckt N Exc-rcicl' N- 1' Î F.can N / N-1 ' 
PASSIF 3111212018 1 Z 3I/121:!0l 7 12 t-:uros 1 % 

C.!pit:.il tDon! ._.cr:;C: ) 

Pnm,.::; cl'Cmi:;:;ivu. Ù\.' fu:;i1J11. J':.ipporl 
Eca(b dé' f1;.��•a?u.:ittoil 

Réserves 
RC'scrvc !Cg:i.k 
Rés�rvè's :;t:1tt11�ir .... � ou <.:Qntr;ic11.,dh:s 
Rësel"\ es (é�k·inemee:; 

� cr, Autres. r-ês.crves 
:, ::a.! 
< ·=< ·=- Rt:pvrt â uou·,·c.·:.iu 57 863 51 217 6 6'15 12.98 0"- c::
< 

Résultat <le l'e'<ercicc (R�néfice ou perte) 5 815 6 646 810 12.18· 

Subvcnllon:-t d'm\'es:iiss�mcnt t> 75Cî 13 750 
Provisions réglemcniCcs 

Total 1 n� 57 SôJ 19 586 33.85 -
"' 

1V: V) .., Produit des é:nissions de titres pnrticip:uif.� .., Q 
:,,, o.. Av:u,ces condîtionnfrs ;.. 0 ;:::, "-

Tot•l 11 

<J> =rcoRec i•UDIT%. 
Soc/�, f o'e Commissa0 et aux comptes;;; Pro"isions pou, risques SARL Capital poooe

> Provisions pour ch:irges IRET3$39f6 08 00011 
0 327,8 Michelet - 130 � MARSEILLE "' Tél. 04 91 32 ... 1r919 

Total III Fax 04 91 32 1918 ---
Dettes financières 

Emprunts obligut:iircs convertibh:s 
Aul(es emprunts obligat;iit't'S 
Empnmls :mprès d'é1.1hli:-;scml!nts <le crédit 
Concours hanc.:1.ires cour:i.nt� 

� Emprunts et dcncs fin.:i.nc,�rcs diverses 

A,.'�ntt'S é1 aco,Hples reçus sur commandes en COltf> 

ornes d'exploitation 
D�:le:-t tOur111�st:urs c1 comr,1es ranacht$ 23 176 52 635 29 460 � .  97 
l)euei. liJI.C:tle-s e1 soc:ales 31 31C 19 696 11 613 58 � 

nt11ts :-t11r immohili�:i.tion.;; e1 C()mpus l':m:ichêi 
AUl�'S d..:U..:s 20 J.SC• 2.3 4.'T! 3 2•2ï• 14.lï 

<, -� Pmduîts conswtts d':i.v:mc..: ( 1) 4 4!)3 4 C,CQ 4et:: U.38 "C 

V. 

,;!: �
Total IV 79130 99 809 20 679' 

â �
20.72 

., 
V ,<, 

E.�urts d.,: cQnv.:rsion pas!.-ÎI\V)

'-
TOTAL GÉNÉRAL (l+ll+lll+IV+V) 156 5;,:i 157 673' 1 C92 0.5�

59 DO 99&9 

AL1S COXSEILS FX?ERT!SE COMPTABLE 



Exercice N
31/12/2018   12

Exercice N-1
31/12/2017   12

Ecart N / N-1
Euros %

%
CA

%
CA

ASSOCIATION APCAR Page : 3

SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION

 Ventes marchandises + Production

     Ventes de marchandises
     Coût d'achat des marchandises vendues

 Marge commerciale

     Production vendue
 Production stockée ou déstockage

     Production immobilisée

 Production de l'exercice

     Matières premières, approvisionnements consommés
 Sous traitance directe

 Marge brute de production

 Marge brute globale

     Autres achats + charges externes

 Valeur ajoutée

     Subventions d'exploitation
     Impôts, taxes et versements assimilés

 Salaires du personnel
     Charges sociales du personnel

 Charges de l'exploitant

 Excédent brut d'exploitation

     Autres produits de gestion courante
     Autres charges de gestion courante
     Reprises amortissements provisions, transferts de charges
     Dotations aux amortissements

 Dotations aux provisions

 Résultat d'exploitation

     Quotes parts de résultat sur opérations en commun
 Produits financiers

     Charges financières

 Résultat courant

     Produits exceptionnels
     Charges exceptionnelles

 Résultat exceptionnel

 Impôt sur les bénéfices
     Participation des salariés

 Résultat NET

+
-

+
+
+

-
-

-

+
-
-
-
-

+
-
+
-
-

+
+
-

+
-

-
-

125 295

10 265
2 957

7 308

115 030

115 030

13 831
91 357

9 841

17 149

99 876

82 727-

341 101
4 376

193 255
57 290
6 125

2 671-

35 374
20 473
4 311
7 300

9 240

338

8 902

3 066

3 066-

5 836

100.00

100.00
28.80

71.20

100.00

100.00

12.02
79.42

8.56

13.69

79.71

66.03-

272.24
3.49

154.24
45.72
4.89

2.13-

28.23
16.34
3.44
5.83

7.37

0.27

7.10

2.45

2.45-

4.66

40 463

197

197

40 267

40 267

20 275
57 792

37 800-

37 604-

77 055

114 659-

328 278
4 415

186 541
48 404

475

26 217-

26 726
12 384
20 090
4 960

3 256

287

2 968

3 778
101

3 678

6 646

100.00

100.00

100.00

100.00

100.00

50.35
143.52

93.87-

92.93-

190.43

283.36-

811.30
10.91
461.01
119.62
1.17

64.79-

66.05
30.61
49.65
12.26

8.05

0.71

7.34

9.34
0.25

9.09

16.43

84 831

10 068
2 957

7 112

74 763

74 763

6 443-
33 565

47 641

54 753

22 821

31 933

12 824
38-

6 714
8 886
5 650

23 546

8 647
8 089
15 779-
2 340

5 985

51

5 934

3 778-
2 965

6 744-

810-

209.65

NS

NS

185.67

185.67

31.78-
58.08

126.03

145.61

29.62

27.85

3.91
0.87-
3.60
18.36
NS

89.81

32.36
65.32
78.54-
47.18

183.82

17.70

199.90

100.00-
NS

183.36-

12.18-

Attestation de présentation des comptes AL2S CONSEILS EXPERTISE COMPTABLE



ASSOCIATION APCAR 

C CO�'IPTE OF RF:S_l_JI_.T_A_T ___________________ )
/ 

Produirs d' cxploitatîon (1) 

V,:nt.:!> d,: in�1r-ch,rndis'1's 
Production vendue d.: hii:ns 
Prodt1c1inn vc:r.du<: d<! Sl!rvice� 

Chiffre d'affaires NET

Pr,nduction stockée 
Produc�ivn immobi1isJe 
Subvc11lio11:. d'éxplc-iiation 

E.t<:rc-i<:L' � 3 l 112 t'2Ô 13 12
Frnn1:L· E�"Or't:.Uiou Total 

10 265 10 265 

US CJO llS 030 

R::1.nist"> s,1r déprêci:t1ion:;. pm•.•i:;ion� (tt amoni:i.scmcn1s). tr:.msfcn:i de ch:trëC":i 
:\ulfes produi!,;: 

341 lŒ. 
4 :.ni 

35 374 

Total des Produits d'exploitation (1) 

Charges d'exploic�tion (2) 

Adt..th dt' 1n:'lrch;:indiscs 
V:ui:ninn de $toCk (marchandis\:S) 

1 
5C6 080 

FrC "'"i' 1 
Sociètê de Commissariat eui comptes

SARL Cap�al 40 00 E 
SIRET38391660S0 011 

327, Sd Mlcllelet • 13009 Mi RSE.ILLE 
Tél. 04 91 32 19 1 ! 
F�x 04 91 32 1911 2 957 

Ach:1ts de m::i1iêrcs prcmi-:n:s cl uutn:�� apprv,..biono.�mems 13 831 

' 

Varî:uion de s1.o,:;k {m:ali�res pre-1:1:t:rts {"t �1,!lf!;;'S :)ppmvisionncmcnl.s} 

. .\utres aehaB l!t charg,::s cx1cmt:s � 
Impôts. U.'<CS et wr:.;cm,;nt:.; �:,imilt:� 
S:ilairc:.; et tr:a:t..:mc11t::, 
ChMg.es sociales 

Oûtatiôni :iux :iinor.isscnwms 1;t <.11.:pn!<:i:.ition� 
s,Jr immobili:.;.11.ion:; : dotation:, :.lux .'lnto11jssemen15 
Sm· in)IHl)bilisations : dotJiions au,x dt:pr-!ci:nions. 
Sur actif circ1.1l:m\ : dvlation� a�1x dipl'l°dations 

Dmltîons !IUX provi)i1.m:.; 

Total dos Charges d'r.ploitatinn (Il) 

1- Résultat d'exploitalinn (1-11)

Quoh�s-parts de Rêsullat sur opération faites en commun 

Ufnéricc anribu� ou p,:rt1,: tr.in:dërée (Ill) 

Pt:'n� supponJc ou h-êné1ice 1ran�t�I\: ( !V} 

11, O.,r.; 1n-,;l11 11i-.1{l;<;-,l, � .!ad t-.:<r�i.c� ,n:('r"-'111'> 
t:) O,:m: \·hui:�••!lr,;,t.:" � Jsdtr(O:�$ u·uo,:.n 

� i �, '-33 
4 376 

193 255 
63 415 

7 JO� 

496 840 

9 240 

�o 267 

32� Z:d

20 090 
26 726 

415 557 

20 275 

l34 848 
4 4l5 

l·!:l, 51'.1
·H S'i'l

• �Go

·112 30:l

10 C€8 

74 Î!:.) 185.67 

84 831 209.65 

U 824 J.91
1.5 719 78.54
8 647 32.16

$() 5:13 21.73 

2 957 

G 443 31.73 

::.c 385 él.81 
38- 0.87

9 71:lt 3.60

lA 535 29.74 

2 340 47.lS

a OS';i 6s.n 

5 985 183.82 

AUS cos:;!ilLl l;X!'LR 11::ii. COMi' 1 M�Ll: 



ASSOCIATION APCAR 

( CO:VIPTE DE RESULTAT ·-------)
( Exercice N Ex<'rckr i\'-(

...., 
/ Ecun N / i\�I ' 

ji/ll,'2018 12 ,;111212017 12 E:ur-0s 1 % 

Produirs tin3ncicr" 

Pr(lduns financ-�crs de p:i.mctpai:ons (3) 
P,v<luits J1.•ii ::iuh'c-S v.-iit't1ts inobîli�res et çrê:rnccs de l':?cüf immohil:si: (3) 
Aulre:. intê-n:ts et pr<l1.foits assimilês O} 
R�pris:('S sur dëpr&.i:ttion.; et pmvi.;ions. lransforl� de char�es 
Oiftërences po-.;i1ivcs <li: ch:m�e 
Pror.lu:ts n..:u.: s�r <.-cssi<.ms de \•;.alc1.1!'; mobili(·re:. <.h: pke1X1!K'lll 

To13l V - -

Charges finan<:ieres 

Dotations aux :m1(1r:isscmcn1::;, d;!p:éc5:11:on� et provi�ion;,; 
Jntùêt� et charges assimi!�<:s ( �) 3:1.S 267 51 17.ïO

DiHërcnccs nêg�uv<:s de ch:mgc 
Ch:ug..:s nc1t..:s sur c::s:;ion:; <le valeurs mobilii:rt':. <le pbtenieot 

Tot:11 VI 336 287 ol 17.70 

2. Ré.sultat financier (V-VT) 1 338 287 Sl 17.70 

3. Rêsuliat courant a,·ont impôt.< (1-U+fll.JV+V-VI)
1 

s ,œj 2 %8 5 934 1.99.90 

. FICOR
1

Ec AUDITI 
Produits exceptionnels 

Soc11)t4 do Com li,ssarial aUK cciptcs
SARL C: pit3l 40 000 � 

ProdHil� cxccptionni!ls sur op��1ions de gcst:.on 
SIRET 38, 918 508 00011 

327, Bd !.IC/lelo • 13009 MARSi ILLE 2 073 2 cm 1.00.00 
rrodui1s exccpuonncls sur op�r.ufons en t::.ipitu! Tél. 04 91 321919 l 70i l 701 100.0C·
Rcpr:scs &:ir d..:pr1J.:iot!On� c:1 provbio!1S, u�rn:.t'i:-ris de ch..1rg�s Fax 04 91 32 191& 

Total Vil :; 778 3 77$ 100.00 

1 
Charge-:, cxccptionncllc:-s 

Ch3=1?CS: cxcep1�on11..:ll...:l s\!r op<:rJtfon:; tk ;:;t.'sfüm 3 066 101 '2963 l'-'S 

Charge:$ ;;;xc-cptfonn..:lks sur opfr..tlivus en t�lpilal 
Dol�t�on� aus :mwrtis;;.:111cnl�. tlt',pf.f.c.ia.tkms e1 provisions 

To13l Vlll 3 c� 101 2 %5 }$ 

4. R�sult:lt exceptionnel (VI 1-Vllf) 3 C<i6 3 678 6 744 12,3.16· 

P.1l'ticip:11îon des s.:ilari�s: au,'\ fl:sult:Hs tk l'::nlreµri:.t' (lX) 1Impôt;,:; sur ks bcnétic:s (X} 

Total des produits (l+lll+Y+VJI) 5C6 080 ill 336 es 14s 2C.09 

Tot:11 des charges (ll+IV+Vl+Vlll+IX+X) 500 2',,J 4L'l 69:) 87 554 21.22 

ls. Bénéfice ou perte (total des produits - 101:11 des charges) 5 S36 6 646 s10J l2.i8

1 ;;, D,.,nt ;,,·,!,ul,,/ll!!Ntl'l .. ml 1.-� Mtr:ptht" � •• :,, 
,.;1 0.:,111 ·rJù(h (;)fNrnu:t 1.-<.,•nt�,.,.� 1,,1,.,, 

\i!�,al."'!I ,!,,- j':<'•=--'l.ll>MIJ.:S ,'\'>nT,'t,•� ,\J �� rn:-::;EllS f.X?F.R'flSF. COMi'T\BI.E 



ASSOCIATION POUR LA CITE DES ARTS DE LA RUE 

Annexes 

PREAMBULE 

l'exercice social clos le 31/12/2018 a une durée de 12 mois. 

l'exercice précédent clos le 31/12/2017 avait une durée de 12 mois. 

2018 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 156 580 C. 

Le résultat net comptable est un bénéfice de S 836 €. 

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis par 

les dirigeants. 

FICOREC AUDIT 
Société de Commis.saris/ aux comptas 

SARL Capital 40 000 E 
SIRET 383 916 608 00011 

327, Bd MiCllelet · 13009 MARSEILLE 
n1. 04 91 32 19 19 
Fax 0491 321918

AL2S CONSEILS EXPERTISE COMPTABLE 

Trésorier, Frédéric ToUBOUL



ASSOCIATION POUR LA CITE DES ARTS DE LA RUE 20!8 

Annexes (suite) 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Les comptes de l'exercice clos one été élaborés el présentés conformément aux règles comptables dans le respect des 
principes prévus par les articles 121-1 /; 121-5 et suivants du Plan Comptable Général 2016. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 

Les conventions comptables on: été appliqcées en conformité avec les dispositions du code de commerce, du décret 
comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 2016-07 relatif à la réécriture du plan comptable général 
applicable à la clôture de l'exercice. 

tes conventions d�après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles de 

base suivantes ; 

- continuité de l'exploitation,
• permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
• indépendance des exercices.

les principales méthodes utîliséP� sont les suivantes 

F!COREC AUDIT 
Soci6ti dP. Commis.satuJt aux comptes 

SARL Capital 40 000 € 
SIRET 383 916 608 00011 

327, Bd Michelet· 13009 MARSEILLE

Ttl. 04 91 321919 
Fax 04 91 3, 1918 

• Provisions pour risques et charges: elles sont constituées pour tenir compte des risques financiers existant à la date
de clôture des comptes.

- Amortissements de l'actif immobilisé : les biens susceptibles de subir une dépréciation sont amortis selon le rncde
linéaire ou dégressif sur la base de leur durée de vie économique.

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 
nécessaires it la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 

Lorsqu'une subvention est assortie d'un eneaeement d'affectation à un projet défini, l a  quote-part de ressources non 
utilisées it la clôture de l'exercice en rapport à l'objet constitue les fonds dédiés. 

L'évaluation des fonds dédiés découle d'une estimation de la quote-part de subvention non utilisée en fonction des 

charges constatées 

Les créances et dettes sont évaluées � leur ·1aleur nominale. Les créances clients font l'objet, le cas échéant, d'une 
provision calculée sur la base du risque de non recouvrement. 

Les ccnlributions volontaires en nature sont constituées par fa mise à disposition gratuite, totale ou partielle, des 

locaux gérés par l'association. Elles se sont élevées it 102 412( en 2018 contre 101828( en 2017. 

tes dêcisîons suivantes ont é_té crises au niveau de la présentation des comptes annuels: 

· immobilisations décomposables: l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations décomposables ou
la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif,

· immobilisations non décomposables: bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le maintien des
durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés.

AL2S CONSEILS EXPERTISE COMPTABLE 



ASSOCIATION POUR LA CITE DES ARTS DE LA RUE 

Actif immobilisé 

Annexes (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous: 

Immobilisations brutes= 98 503 € 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation 

Immobilisations incorporelles 600 

Immobilisations corporelles 93 446 4366 

Immobilisations financières 91 

-
TOTAL 94138 4760 

Amottissernents et provisions d'actif= 88 067 c 

Amortissements et provîsions A l
1

ouverture Augmentation 

2018 

Diminution A la clôture 

600 

97 812 
91 

98503 

Diminution A la cl/lture 
Immobilisations incorporelles 600 600 

Immobilisations corporelles S• 167 

Tilres mis en êquivalencc 

Autres Immobilisations financières 

TOTAL 84767 

Détail des immobilisations et amortissements en fin de période 

Nature des biens immobilisés Montant 
oncessions et droits simililire 600 

latériel industriel 11253 
nstall. géné. agenc. aménaz. div. 77 281 
ia1ériel de bureau et informatique S 301 
1obilier 3 977 

TOTAL 98412 

3300 87 467 

-

4960 88067 

Amortis. Valeur nette Durée 

600 0 de là 3 ans 
11253 0 de 3 à Sans 
73022 4 2S9 des à 10 ans 
2 224 3 077 de 3 a Sans 

967 3 010 

88066 10346 

FICOREC AUDIT 
&x;iêté o's Commissariat :wr eom_:>t-J'.: 

SAR� Ctphal 40 000 € 
SIRET 383 916 608 00011 

327, Bd Michelet. 13009 Ji..lA!';(S;!L!..E 
Tél. 04 91 32 19 ·19 
FaJ<0491321$13 

5 ans 

AL2S CONSEILS EXPERTISE COMPTABLE 
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ASSOCIATION POUR LA CITE DES ARTS DE LA RUE 2018 

Etat des créances = 67 019 € 

Etat des Montant Provision Cr�ances nette A unan A plus d'un J 
créances brut an 
Actif immobilis2 

Clients 22 435 22 43S 22 435 

Fournisseurs 1 2018 2 018 2018 
(avoirs) 1 
Ville de 13 750 13 750 

·;�Marseille 
Subventicn ville 10400 10400 10 400 
études 
aménagement 

� Conseil régional 12 500 4000 
·-

8500 12 500 
paca 

CG13 9 916 9916 9916 

TOTAL 71 019 1 67019 61103 
-

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

Charges constatées d'avance = 2 264 € 

Les charees constatées d1

avar.ce ne sont composées que de charges ordinaires dont lZ! répercussion sur le résurtat est 

reportée à un exercice ultérieur. 

Elles sont composées en 2018 des indemnités d'occupation pour 2264(. 

FICOREC AUDIT 
Soci�té de Commissariat aux ccmp.,.,,;. 

SARL Capital 40 000 € 

SIRET383 916608 00011 
a.27, Bd Michelet• 13009 MARSE!'..c.!:

Tél. 04 91 32 19 'i9 
Fax 04 91 32 1$ 18 

AL2S CONSEILS EXPERTISE COMPTABLE 



ASSOCIATION POUR LA CITE DES ARTS DE LA RUE 2018 

Annexes (suite) 

NOTES SUR LE BllAN PASSIF 

Provisions � O € 

1 N.iture de$ provi$ions A l'ouverture Augmr:ntation UtilisêP.s Non utllisêu 1 Alaclôtur� 
Provisions réglemen Lees 

Provisions �our risgues & charges 
TOTAL 

Etat des dettes = 54 486 € 

Etat des dettes Montant total De O à 1 an De 1 à S Plus de 5 

ans ans 

Etablissements 
-

de crédit 

Dettes 
rinancîères 

diverses 

Fournisseurs 23 176 23176 

Notes de Frais 816 816 

Provisions congés 12317 12317 

payés 

Urssaf 7339 7339 

Audiens 2147 2 147 

Aidas 3 932 3 932 

Fnas 601 601 

Charges sur 4158 4 158 

congés payés 

TOTAL 54486 54486 
-

Les dettes prl!sentent au bilan clos au 31 décembre 2018 sont des dettes engagées sur le 4ème trimestre 2018. 

Elles s'apurent sans anomalie sur le premier trimestre 2019. 

Autres dettes 

Les autres dettes s'élèvent à 20 150€. 

Elles sont composées des éléments suivants 
Fonds dédiés Drac : 20 000€

Clients créditeurs : 150€ 

Dettes par postes du bilan = 74 636 € 

Charges à paver 

Emp. & dettes établ. de crédit 
Emp.& dettes financières div. 
Fournisseurs 
Dettes fiscales & sociales 
Autres dettes 

TOTAL 

Montant
_ 

23176 
31310 
20 lSQ 
74636 

AL2S CONSEILS EXPERTISE COMPTABLE 

FICOREC AUDIT 
Sociétô de Commissariar :J(JX ccmpl::� 

SARi Capital 40 000 E 
SIRET 3'>3 916 60& 00011 

327. Bd Michelet. 13009 MARSE:�-=
Tél. 04 91 321919 

Fax 04 91 321918 



ASSOCIATION POUR LA CITE DES ARTS DE LA RUE 2018 

Produits constatés d'avance � 4 495 € 

Les produits constatés d'avance ne sont cornposis que de produits ordinaires dont lo répercussion sur 
le résultat est reportée à un exercice ultérieur. 
Les produits constatés d'avances sont constitués à 100% par des aides perçues en ovance sur des

contrats aidés. 

Analyse des fonds dêdiês 

,-

Nature des Fonds 

D�AC 

REGION C REATlôN POSTE Al.)AÇ 

TOTAL 

A 

l'ouvertur 

• 

11 e;;o

l\2SO 

22850 

Aug. Engag. 

à ri!aliser 

s/subv 

attribuées 

59 3CO 

59300 

Diminution Oont part non 

fonds dédiés mouvementée 

util. au cours 
A la clôtvre 

depuis au moins 

de l'exerdcê 2 ans 

50900 20000 

11250 

62 lSO 20000 

FICOREC AUDIT 
SocJët� de Commisser1at aux ccm�:es 

SI\Rl Cap1laJ 40 000 € 
SIRET 383 916 608 00011 

327, 8d Michelet. 13000 MARSE!l.:..Z: 
Tél. 04 91 32 19 19 
Fax 04 91 32 1918 

AL2S CONSEILS EXPERTISE COMPTABLE 
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ASSOCIATION POUR LA CITE DES ARTS DE LA RUE 2018 

Annexes (suite) 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

Ventilation du chiffre d'affaires= 125 295 € 

Le chiffre d'affoires de l'exercice se décompose de la manière suivante:

Nature du chiffre d'affaires
-

Montant HT Taux
Vente de marchandises 10 265 8.19%
Prestations de services 63169 50.41 %
Produits des .:1ctivités annexes 

TOTAL 

51861
125 295 

41.40
:i.J

100,00% 

, • 
FICOREC AUDIT

Subventions d'exploitation 

Nom du Motif de la Montant
subventionneur subvention notifié N

� DRAC Association S9 300
REGION Association 15000
REGION ACI 20 000
CG13 ASsociation 10000
CG13 ACI 10 S00
VILLE OE MARSEILLE

Association 75400VILLE DE MARSEILLE ACI 5 000

PREFECTURE ACI 2S 000
DIRRECTE PACA ACI 20 000
Coproductions Association 8300
ASP ACI 83 765
ASP Poste ADACC 8836
Ville de Marseille.Pass Equipement 13 750 

1 354 851 

Montant à 
Montant 

percevoir perçu N
en N+l 

59 300
15000 
7 500 12 50 0

10 0()0 
S84 9 916

65000 10 400
S 000 

2S 000
20 0 00
8 300

83 76$
8 836 

13 750
308 285 46 566 

� .... té do Commi�riat oux comptes
SARL C�pftal 40 000 E SIRET 383 916 608 00011 327, 8d Micho/et - 13009 MARSEIL' ;: Tél. 04 913219 19 --

Morft'ii'n�4 9? 'ffib'MRnt
perçu perçu 

d'avance d'avance 

en N en N-1 

L'objet de la subvention d'équipement versée par la ville de Marseille concerne la construction d'une
passerelle en bois.

Honoraires du commissaire aux comptes 

Les honoraires du commissaire aux comptes payés en 2018 pour la certification des comptes 2017 se sont
élevés à 2495€.
Un montant de 2200C a été provisionne au bilan pour l'exercice 2018.

Charges exceptionnelles 

Les charges exceptionnelles s'élèvent à 3056€, elles sont composées des éléments suivants:
Facture Eurofeu: 130€
Ecart de provisions sur subventions 2017 à recevoir (subvention CG13): 2 936€

AL2S CONSEILS EXPERTISE COMPTABLE 



ASSOCIATION POUR LA CITE DES ARTS DE LA RUE 2018 

Transferts de charges 

Le poste transferts de charges s'élève à 4 311€ et est composé des refacturations de frais divers 
(électricité ... ) aux occupants pour lesquels des espaces sont mis à disposition. 

Autres informations relatives à l'activité ATELIER CHANTIER D' INSERTION (ACI) 

Les postes de charges et produits composant le résultat de l'exercice tiennent compte de l'activité de gestion el de 
coordination des espaces collectifs de la cité des Am de la Rue, et de l'activité Atelier Chantier d'insertion. 

Les ACf ,ons;stent â proposer un ilccompagnPment et une activité professionnelle aux personnes sans empfoi 
rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières, l'association bénéficiant de subventions en 
contrepartie. Le chantier d'insertion effectué est le réaménagement du site de la cascade des Aygalades. 

Les charges d'exploita!ion rela1ives aux ACI se sont élevées globalement à 189 060€:, soit J8% des charge, 
d'exploitation globales de l'association. 

Les postes de charges les plus importants sont les suivants: 
Achats d'équipement Chantier Insertion: 8 612€; 
Achats d'études et prestations: 47 571C 
Autres achats et charges externes : 22 859C 
Rémunération du personnel : 88 123C (soit 45% de la masse salariale globale); 
Charges salariales et taxes assises sur salaires: 17 886€. 
Dépréciation subvention région: 4 000€ 

Les produits d'exploitation se sont élevés globalement à 193 414€, composé essentiellement de subventions 
directement liées aux ACI. 

Ces subventions se sont élevées globalement à 164 264€ (soit49% du montant global subventionné) et se 
décompo$ent comme suit 

Région : 20 000€ 
CG13: 10 500€; 
Préfecture : 25 000€ 
DIRECTTE : 20 000€ 
Vill e de Marseille {Espaces verts) : 5 000€ 
ASP : 83 764€. 

Les autres produits sont composés de dons pour 6 800€, de ventes diverses pour 22 350€. 

Le résultat ainsi dègag� par l'activité AC! est donc un bénéfice de 4 354€. 

AL2S CONSEILS EXPERTISE COMPTABLE 



ASSOCIATION POUR LA CITE DES ARTS DE LA RUE 2018 

Autres informations relatives à l'activité REGIE SITE 

Les postes de charBeS e! produits composant le résultat de l'exercice tiennent compte de l'activitP de gestion et de 
coordination des espaces collectifs de la cité des Arts de la Rue, et de l'activité REGIE SITE. 

la régie site consiste à: l'entretien et la rnaintenance des espaces communs gérés p.:u l'ApCAR, à savoir: esp3ces de 

ttavail du bâtiment F2, espaces d'accueil P,t de réunion du bâtiment D, espaces d'hébergement du bâtimcm Fl et 
espaces extérieurs du sfte. 

les chruges d'exploitation relatives à cette- activilê se sont élevées globalement il 106 585€, soit 21% des charges 
d'exploitation globafes de l'association. 

Les postes de chZtrges les pfus importants sont les suivants: 

Achats d'équipement 27 392C; 
Achats d'études et prestations : 10 880€ 
Autres achats et charges externes : 31 54 7€ 
Rémunération du personnel: 25 992( (soit 13% de la masse salariale globale); 
Charges salamtl�s et taxes as.sises sur salilires: 10 774€. 

Les produits d'exploitation se sont élevés globalement à 115 618€, compos� essentiellement de subventions. 

Ces subventions se sont élevées globalement à 97 104( (soit 28¼ du montant global subventionné) et se décompose 
comme suit: 

Mise à disposition d'espaces: 46 704€ 
Drac: 5 000(; 
Ville : 45 400� 

Les autres produits sont composés de produits divers pour 4 346(, de prestations de services pour 1& 168€. 

Le résvltat ainsi dégagé par l'activité REGIE SITE est donc un bénéfice de 9 033€. 

FICOREC AUDIT
Soclêt8 de Commlssariet aux <X>mptes

SARL Cap�al 40 000 €
SIRET 383 916 608 00011

327, Bd Michelet • 13009 MARSEILLE
Tél. 04 91 32 1919
Fax 04 91 32 19 18 
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ASSOCIATION POUR LA Cfft DES ARTS DE lA RUE 

Rappcrt sur les comptes a fi nu el$ présenl� i:1 l'Assemblée Générale Cu 24 m�i 2019 

ANNEXE AU RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

ASSOCIATION POUR LA CITE DES ARTS DE LA RUE 

Exercice clos le 31/12/2018 

Description détaillée des responsabilités du Commissaire aux comptes _J 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 

France, le Commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre: 

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 

significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 

résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des 

procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une 

opinion sur l'efficacité du contrôle interne; 

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels; 

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 

de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 

incertitude significative liée à des événements ou â des circonstances susceptibles de mettre 

en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie 

sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier; 

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 

fidèle. 

flCOREC AUDIT 
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